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Contribution de l’Economie Sociale et Solidaire au développement d’un espace public local à l’échelle d’un « Pays » : analyse du nouveau dispositif de contrat de territoire « Auvergne+ »
BUSSIERE Alain*
L’objectif de cette communication sera d’éclairer les motivations des autorités politiques régionales auvergnates qui viennent de prendre la décision
 d’introduire les acteurs de l’économie sociale et solidaire dans le processus d’élaboration de la nouvelle génération de Contrats Régionaux de Développement Durable du Territoire (contrats Auvergne+)
. Il ne s’agira donc pas ici de mettre en avant le caractère original de l’expérimentation, beaucoup de collectivités ayant mis en place des démarches de contractualisation territoriale à l’échelle des Pays, en particulier dans l’Ouest de la France et les Régions s’étant souvent engagées dans le soutien, sous des formes diverses, à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS). Mais il nous faudra tenter de répondre à une double question en apparence simple : comment et pourquoi cette décision a-t-elle été prise ? 
La question du comment interroge les processus décisionnels et suppose de renoncer à l’hypothèse d’une logique de rationalité unique associée à un acteur, public dans le cas présent. Les décisions font l’objet en pratique de processus complexes où se croisent la mobilisation de valeurs, des stratégies de pression et des contraintes de différents ordres. La question du pourquoi interroge tout à la fois, le sens, la dimension utopique mobilisant l’engagement et les anticipations du jeu des acteurs. Comment et pourquoi, modalités décisionnelles et valeurs mobilisées pour l’action, voilà le couple qu’il nous faudra interroger en tournant notre regard vers le décideur public. Nous aurons à l’esprit que ce double intérêt est au cœur de l’identité revendiquée par l’ESS : participation démocratique aux prises de décisions et sens pour l’action dépassant le simple calcul utilitaire des acteurs.
La convergence de la volonté publique d’un développement durable et solidaire des territoires et des valeurs de l’ESS qui revendique également son inscription dans le territoire par la génération de valeurs et d’une sociabilité dépassant les individus n’est-elle pas naturelle ? Pourtant, cette juxtaposition d’une volonté et de valeurs suffit-elle pour la réalisation de projets ? Le territoire perçu comme une échelle de l’action publique est-il compatible avec le territoire découlant de l’espace vécu des acteurs ? Nous tenterons d’apporter des éléments de réponse après avoir éclairé notre interrogation initiale sur le comment et le pourquoi d’une telle décision.
1. LA DECISION POLITIQUE : L’ELARGISSEMENT AUX ACTEURS DE L’ESS
1.1 Le dispositif technique
Le Conseil Régional d’Auvergne a fait le choix de mobiliser ses financements destinés au développement territorial à partir d’une démarche de contractualisation à l’échelle des Pays
 (au sens de la loi Voynet de 1999). L’objectif politique était de passer d’une « logique de guichet » à une « logique de projet » et de rompre avec les pratiques antérieures au changement politique de 2004. Les Pays n’étant que des espaces de projets, il s’agit en pratique d’organiser les cofinancements d’opérations portées par les EPCI (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) ou les Communes (si l’intérêt communautaire est reconnu) en recherchant leur cohérence, à une échelle correspondant à un bassin de vie, après un travail de diagnostic et d’élaboration d’une « charte de Pays » formalisant le projet politique du territoire. Les modalités de calcul des montants disponibles par Pays intègrent des éléments de péréquation favorables aux territoires les plus fragiles (déprise démographique, moindre potentiel fiscal, difficultés sociales,…). A l’issue d’une évaluation de la première génération de contractualisation (lancée en 2005 et terminée en 2008), un certain nombre de modifications ont été introduites pour relancer la deuxième vague de contractualisation à partir de 2009. Parmi elles, citons la mise en cohérence des projets avec les différents schémas régionaux votés dans la période (aménagement, transport), l’introduction de l’éco-conditionnalité en regard de l’Agenda 21 régional, la prise en compte des priorités régionales (accueil de nouvelles populations, attractivité territoriale, services au public, développement durable,…), la possibilité de proposer des projets économiques finançables par une enveloppe supplémentaire, la mise en place d’un conseil culturel territorial, des moyens pour une ingénierie territoriale et le croisement avec les interventions territorialisées des Départements.  Mais, les deux modifications qui feront particulièrement l’objet de notre attention seront :

· La participation de la société civile (en plus des différents acteurs publics territoriaux : communes, communautés de communes, Département, Région…) au processus d’élaboration d’une stratégie territoriale partagée et à la négociation puis à la mise en œuvre du contrat ;

· L’élargissement de l’accessibilité au financement régional (concurremment partagé avec les acteurs publics),  aux associations et aux entreprises de l’ESS.

Techniquement, cela signifie tout d’abord obligation faite d’obtenir la signature du Président du Conseil de développement du Pays en plus de celles de la Région, du Pays et des EPCI associés, pour rendre effectif l’engagement contractuel. Notons que la loi du 25 juin 1999 précise dans son article 25 : « Un conseil de développement composé de représentants des milieux économiques, sociaux, culturels et associatifs est créé par les communes et leurs groupements ayant des compétences en matière d’aménagement de l’espace et de développement économique. Le conseil de développement s’organise librement. Il est associé à l’élaboration de la charte de pays. »
. Il s’agirait donc d’aller au-delà de l’obligation légale (d’ailleurs diversement appliquée) en contraignant à une signature et pas simplement à une consultation. 
Deuxième modalité : la possibilité pour les associations loi 1901 et pour les entreprises relevant de l’économie sociale et solidaire d’être éligibles au volet opérationnel du contrat et donc à des financements,  à une double condition : l’accord du Pays et l’apport par un des EPCI d’un fonds de concours d’au moins 10% au projet.  L’intervention régionale est donc pour ce dispositif soumise à un soutien effectif local de la part d’au moins un autre acteur public.
1.2 Grille d’analyse du processus décisionnel
La grille d’analyse proposée, inspirée par la théorie de l’agir communicationnel
 développée par Jürgen HABERMAS tente de croiser une typologie de rationalités associées aux décideurs publics d’une part et aux acteurs de l’ESS d’autre part. Plus précisément, nous partirons, pour les décideurs, du schéma interprétatif d’Habermas proposé par Eric MAIGRET
 distinguant trois types d’agir (instrumental, stratégique ou communicationnel) que nous croiserons avec des logiques associées aux acteurs de l’ESS (logique de financement ou logique de projet). Les deux premiers types d’agir relève de la même logique instrumentale, mais il nous est apparu utile pour notre propos d’en retenir une subdivision. Précisons :

· La logique instrumentale reposerait sur un calcul coût/bénéfice visant à légitimer l’intérêt perçu « techniquement » comme performant (donc sans mobilisation revendiquée de valeurs).

· La logique stratégique est également mue par l’intérêt mais comporte une dimension sociale (dimension collective) et comporte des rapports de domination, d’influence.
· La logique communicationnelle implique une pluralité d’acteurs participants, non préalablement coordonnés et disponibles pour des actes d’intercompréhension et d’actions non préalablement identifiées.

· La logique de financement suppose des acteurs de l’ESS vus comme des acteurs économiques « classiques » en recherche de cofinancement pour leur activité. La distinction ne se faisant que par l’obligation démocratique interne que se fixent les acteurs de l’économie sociale.

· La logique de projet  suppose une démarche incluant une dimension de réflexivité entre l’acteur ESS et les autres acteurs territoriaux autour d’un projet co-construit et cofinancé.
Nous proposons de croiser ces logiques pour identifier des contextes décisionnels, fruit d’une rationalité du décideur croisant des logiques d’acteurs.
Typologie des contextes décisionnels

	
	Logique de financement
	Logique de projet

	Logique instrumentale
	Efficacité technique
	Prescription technocratique

	Logique stratégique
	Lobbying opportuniste
	Militantisme

	Logique communicationnelle
	Espace public limité
	Espace public pluriel


Pour éclairer plus concrètement ce tableau nous pouvons tenter d’illustrer chaque contexte par une phrase type qui pourrait lui être associée.
Formulations-types associées :

Efficacité technique : « Nous avons souhaité permettre le co-financement d’opérations issues de l’ESS dès lors qu’elles sont techniquement performantes et économiquement viables ».

Prescription technocratique : « Nous avons souhaité pousser les acteurs de l’ESS à produire des projets car ils peuvent être les mieux à même de répondre à tel ou tel type de besoin. »

Lobbying opportuniste : « Des acteurs de l’ESS nous ont fait la démonstration de leur aptitude et même de leur supériorité pour atteindre tel ou tel objectif et ont sollicité nos co-financements. »
Militantisme : « Des acteurs politiques, associatifs ou des relais citoyens de l’ESS nous ont convaincu de l’intérêt à permettre  le financement des acteurs de l’ESS en tant qu’acteurs  du développement local. »

Espace public limité : « Il était logique de permettre aux acteurs de l’ESS, dès lors qu’ils participent à l’élaboration d’un projet collectif (charte de Pays) et qu’ils sont porteurs d’un objectif d’intérêt général de leur ouvrir l’accès aux financements régionaux. »
Espace public pluriel : « L’introduction des acteurs de la société civile et de l’ESS contribue à inciter les acteurs locaux à construire leur projet de développement territorial autour d’une démarche de démocratie participative pour aboutir à une meilleure utilisation locale des fonds publics et à impulser une dynamique entre les différents acteurs locaux. »
Précisons que cette grille ne constitue pas la base du conducteur des entretiens réalisés avec différents interlocuteurs du Conseil Régional mais nous servira d’outil d’interprétation a posteriori. Les entretiens ont été menés plus simplement sur la base du double questionnement comment (Avez-vous été associé à la décision ?) et pourquoi (Dans quel but ?) décliné pour les deux dispositifs (Conseil de développement et introduction de l’ESS).
2. LA MOTIVATION DES DECIDEURS POLITIQUES
Cette partie regroupe des matériaux recueillis lors d’entretiens réalisés auprès d’élus
, de techniciens
, la participation à différentes réunions de compte-rendu de l’audit
 sur le précédent dispositif, à des réunions de présentation aux acteurs territoriaux du nouveau dispositif
 et enfin à quelques réactions collectées lors de la de la 1ère rencontre régionale de l’ESS organisée par la Chambre Régionale de l’Economie Sociale – Auvergne (CRES-Auvergne).

Nous souhaiterions pouvoir organiser la restitution de ces entretiens en tentant de les regrouper selon les contextes décisionnels évoqués plus haut, afin d’en tirer quelques enseignements.

2.1 Repérage des arguments mobilisant une « logique instrumentale »
Dans cette catégorie nous retrouverons de nombreux arguments appuyés par des dispositifs existants, mais précisons-le, ils ne furent pas avancés par les décideurs de premier rang du dispositif territorial, (le vice président en charge du développement territorial après validation du Président de Région, nous y reviendrons) mais par les personnes (vice-président et technicien), en charge de l’ESS. Elles ne semblent en effet avoir découvert le dispositif territorial qu’au moment de sa validation finale et n’ont donc pas participé à son élaboration. Ce point interroge la question de la transversalité d’élaboration des dispositifs, mais ce n’est pas ici notre propos. Indiquons tout de même que le rôle de ces acteurs n’est pas neutre puisqu’ils auraient pu bloquer son adoption si elle s’était avérée contradictoire à leurs vues, tout au moins il y aurait eu débat. Ce ne fut pas le cas, au contraire, leur sentiment étant un soutien plutôt enthousiaste, traduisant une compatibilité du nouveau dispositif à leurs argumentations que nous proposerons de faire apparaître pour l’essentiel, dans notre typologie, sous la rubrique logique de type instrumentale.
L’efficacité technique, pour reprendre le contexte décisionnel proposé plus haut est revendiquée pour argumenter leur soutien au nouveau dispositif. L’ESS est clairement perçue comme contributrice au développement territorial et fait l’objet d’une attention particulière, et nouvelle, de la part de la Région Auvergne, pour preuve : une multiplication par 7 depuis le changement politique de 2004 du budget consacré à l’ESS, l’aide au financement de 114 structures (41 entreprises et 73 associations) via l’octroi de 202 subventions.
 Cette orientation fut d’ailleurs actée à la suite d’un exercice de démocratie participative en 2004 : les Assises Territoriales (engagement n°23).
Les arguments que nous pourrions inscrire sous l’étiquette prescription technocratique furent également largement mobilisés. Ils reconnaissent une légitimité et même une supériorité de l’ESS pour mettre en œuvre des processus de développements territoriaux. Un des objectifs du Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable des Territoires auvergnat, en cours d’adoption, est de porter une attention particulière à ce que des auteurs comme Laurent DAVEZIES
 ont appelé l’économie résidentielle ou présentielle. Le développement d’activités de services permettant la mobilisation de revenus par des emplois de proximité est en effet un enjeu pour une Région encore marquée par la domination de l’agriculture et de l’industrie, disposant pourtant de ressources touristiques ou de besoins croissants de services à la personne dans un contexte de vieillissement démographique. L’ESS apparaît, aux yeux des politiques auvergnats, comme un secteur à mobiliser pour atteindre cet objectif, même si, c’est rappelé, les dispositifs d’accompagnements sociaux relèvent normalement de la compétence des Départements. De plus, dans un contexte de crise où les financements régionaux sont sollicités pour la création ou la défense d’emplois, l’ESS semble apporter la garantie d’emplois « non délocalisables ». Ces arguments, justifient au total la signature d’une convention pluriannuelle d’objectifs 2009-2011 avec la Chambre Régionale de l’Economie Sociale Auvergne en charge de la promotion de l’ESS en région.
Notons également, nous y reviendrons, que ces décideurs publics, partenaires habituels des acteurs de l’ESS avaient un sentiment mitigé à l’égard des Conseils de Développement Territoriaux dont, pour le vice-président, la réalité était trop inégale, ou ne constituait pas, pour l’administrateur, un interlocuteur habituel. 

Au total donc, ces décideurs potentiels ne furent pas à l’origine du dispositif mais permirent sa mise en œuvre par leur acceptation et même leur soutien a posteriori du fait de sa compatibilité avec d’autres engagements antérieurs. Leur argumentation peut être rattachée majoritairement à une logique instrumentale.
2.2 Repérage des arguments mobilisant une « logique stratégique »

Il est habituel de penser que la décision politique est la conséquence de pressions et de jeux d’influences plus ou moins organisés. C’est souvent le cas dans le domaine qui nous intéresse, celui de l’aide financière aux activités économiques. Le constat est bien en effet l’existence d’activité de lobbying de la part de chambres consulaires (Chambres de Commerce et d’Industrie, Chambres des métiers, Chambres d’agriculture) ou d’organisations syndicales diverses pour infléchir les dispositifs de soutien à l’économie. Ces pratiques sont même quasiment institutionnalisées en direction des décideurs européens. Pourtant, dans le cas présent, il semblerait que ce ne fût pas le cas.

Le contexte décisionnel qualifié plus haut de lobbying opportuniste aurait supposé que des porteurs de projets issus de l’ESS aient sollicité la possibilité d’être éligibles aux financements issus des Contrats territoriaux. Ce ne fut pas le cas. En tout cas, à l’occasion de notre entretien avec l’initiateur du nouveau dispositif, il a été clairement répondu qu’il n’avait pas eu lui-même connaissance de ce type de démarche. Une partie de l’explication nous est sans doute donnée par des remarques relevées dans l’audit de la génération antérieure de contrats territoriaux. « Le degré de connaissance de la démarche Pays est jugé moyen pour les élus et insuffisant ou très insuffisant pour les socioprofessionnels, les associations, les habitants. (…) 70% des territoires estiment que ces acteurs locaux ne sont pas suffisamment formés pour participer activement à la démarche Pays »
. Au total, un dispositif mal ou pas connu, ne semblant concerner qu’une catégorie d’élus. L’absence de demande a sans doute était renforcée par le sentiment d’avoir par ailleurs, pour ces acteurs, écoute et soutien du Conseil Régional à partir de ses dispositifs préexistants.
Le contexte décisionnel complémentaire au précédent que nous avions nommé militantisme n’est pas apparu lui non plus comme pertinent. Les relais habituels de l’ESS, pourtant bien représentés parmi les élus locaux ou les environnements militants n’ont pas identifié cette opportunité. Nous avons également pu constater que le relais institutionnel qu’est la Chambre Régional de l’Economie Sociale n’avait pris connaissance de l’existence de ce dispositif que très récemment, bien après son adoption. Une explication tient en partie à la faiblesse, du moins en Auvergne, des Conseils de développement territoriaux relais naturels de la société civile dans les Pays.
Ces constats nous semblent importants. Alors que la dimension territoriale est de plus en plus revendiquée par l’économie solidaire, ses acteurs ignorent les espaces d’élaboration des politiques publiques fussent-ils territorialisés. Une interprétation pourrait être le refus, par exemple au nom d’une autonomie revendiquée de la société civile à l’égard de la sphère publique, qui peut avoir sa légitimité, de participer à ce type d’élaboration collective. La réponse ne semble pas pouvoir être positive au moins pour trois raisons. Tout d’abord pour qu’il y ait refus il faut qu’il y ait eu connaissance préalable et décision. Nous avons vu que ce n’était pas le cas. Indiquons d’autre part que le dispositif une fois connu a suscité une réaction positive sur le thème « un nouveau chantier s’ouvre à nous ». Indiquons enfin, qu’à l’occasion de la démarche d’élaboration participative des engagements politiques de la Région (Assises territoriales de 2004 et point évaluatif intermédiaire de 2007), les acteurs de l’ESS ont répondu largement présents. A l’inverse, il est vrai que quelques élus (minoritaires certes) ont exprimé à nos interlocuteurs des réticences de principe à l’égard des Conseils de développement jugés non légitimes.
La décision initiale prend donc sa source dans une autre rationalité plus politique, examinons là.

2.3 Repérage des arguments mobilisant une « logique communicationnelle »

C’est dans cette troisième catégorie que l’on va retrouver les arguments ayant effectivement motivé la décision politique. C’est en effet le vice-président en charge du développement et de l’aménagement du territoire, M. Jean-Michel Guerre, par ailleurs président de la communauté d’agglomération de Vichy Val d’Allier, qui est à l’origine de la décision. Ses arguments mobilisent comme nous allons le voir essentiellement une logique communicationnelle.
On peut tout d’abord simplement souhaiter l’accès aux financements régionaux pour les acteurs élaborant le projet collectif, ce que nous avons nommé un contexte d’espace public limité. Ces arguments existent, explicitement, dans les préconisations du cabinet conseil ETHEIS. La question de la place de la maîtrise d’ouvrage privée possible dans le cadre de contrats qui jusqu’alors n’étaient destinés qu’aux projets publics est posée. Elle l’est en des termes mettant en avant une contradiction méthodologique et sa résolution : « La non éligibilité de la maîtrise d’ouvrage privée marque une contradiction avec l’esprit même des pays et des agglomérations qui prévoit que le projet de territoire doit être conçu et porté par l’ensemble des acteurs locaux. Mais cette ouverture vers les acteurs socio-économiques et associatifs se limite à leur participation à la réflexion et à la place qui leur est donnée au sein des conseils de développement. Les consultants préconisent une ouverture de l’éligibilité à la maîtrise d’ouvrage privée (au moins associative) afin de lever cette contradiction et d’impliquer encore plus l’ensemble des forces vives dans la mise en oeuvre des projets de territoire. »


Mais l’ambition affichée va au-delà dans l’esprit du décisionnaire. Elle relève, nous semble-t-il, d’un discours volontariste promouvant un espace public pluriel. L’objectif est en effet de poursuivre l’objectif initial, passer à une logique de projet, en évitant les deux travers inhérents à une démarche de financement par la collectivité régionale d’opérations portées par d’autres collectivités locales : celui consistant à réduire la Région à un rôle de simple « redistributeur » de fonds publics (Région réduite à une banque par une « politique de guichet ») ou celui consistant à exercer son pouvoir par sa simple puissance discrétionnaire de financement avec les dérives clientélistes possibles. L’objectif de la démarche de contractualisation implique au contraire l’élaboration d’un projet territorial à partir d’objectifs potentiellement contradictoires au départ. Le pari est bien, grâce à l’exercice de l’argumentation rationnelle, de dégager un consensus engageant au final l’ensemble des parties mobilisées pour les cofinancements. Or, et ce fut très clairement exprimé, l’introduction des acteurs de la société civile, par l’intermédiaire de la signature du Président du Conseil de développement, peut contraindre des élus plus spontanément enclins « à se partager une enveloppe » à entrer dans une logique de co-construction et à devoir argumenter l’intérêt général. L’expérience vichyssoise qui a vu une longue bataille politique entre élus locaux pour légitimer l’intérêt de la démarche Pays et la définition de son périmètre en a convaincu le vice-président. De même, la corrélation constatée entre le dynamisme des Conseils de développement et l’efficacité des politiques territoriales dans l’Ouest de la France a poussé dans ce sens. 

L’introduction des acteurs de l’ESS découle de cette logique. Elle renforce le nombre d’acteurs potentiellement intéressés et renforce l’ouverture de cet espace de médiation local. Elle invite en outre les décideurs publics à identifier leurs ressources mobilisables pour les acteurs de l’ESS en ouvrant un débat sur un possible partage de l’enveloppe jusque là réservée à des financements publics. Elle donne aussi une légitimité d’intervention plus grande au Conseil de développement qui aurait à débattre de projets souvent plus proches de leur terrain d’action habituel. Elle permet aussi, à la Région sollicitée en direct pour des financements, de renvoyer au débat collectif dans le cadre du contrat de Pays et de réduire le poids des démarches d’influence. Pour le résumer, la justification de l’introduction de l’ESS semble plus liée à un enjeu politique, l’exercice de la démocratie, qu’à sa dimension économique.

Quand Jean-Louis LAVILLE évoquant ce qu’il appelle l’économie plurielle indique que « la question posée est donc celle d’institutions qui soient en mesure d’assurer la pluralisation de l’économie pour l’inscrire dans un cadre démocratique. (…) la réponse à cette question ne peut être recherchée qu’à partir d’inventions institutionnelles ancrées dans des pratiques sociales ; ce sont celles-ci qui peuvent indiquer les voies d’une réinscription de l’économie dans des normes démocratiques,»
 il interroge nous semble-t-il la pertinence de telles ambitions. L’objectif politique affiché est bien celui de la mise en place d’un espace public pluriel permettant le développement d’une économie plurielle alternative à la situation présente, mais qu’en est-il des pratiques sociales ?
3. ESPACE PUBLIC PLURIEL : LA PAROLE AUX ACTEURS
3.1 Un espace de médiation institutionnelle en gestation

Précisons tout d’abord que si le registre argumentatif nous semble relever d’une représentation proche de ce que nous avons qualifié d’espace public pluriel, tous les traits empiriques d’un tel espace ne sont pas présents. Si nous reprenons les traits identifiés par Eric DACHEUX
 qui nomme l’espace public empirique « Forum », certaines caractéristiques semblent bien présentes : un espace de médiation réunissant des acteurs appartenant à des sphères différentes, un espace d’échanges symboliques (de communication rationnelle, de persuasion), un lieu physique où ces acteurs agissent, un espace où la critique peut librement s’exercer. Par contre, une caractéristique est absente : un espace ouvert au public. S’il est vrai que l’introduction des représentants de la société civile va dans ce sens, il n’est pas encore prévu, en tout cas de manière obligatoire, de séances de travail totalement ouvertes. 


La question des pratiques constitutives des espaces vécus ne peut être oubliée. Nous avons évoqué la réticence de certains élus qui ne souhaitent pas partager leurs prérogatives décisionnelles issues du suffrage universel ou tout simplement une enveloppe budgétaire. Mais surtout, les débats élaborant le projet de Pays et ses « fiches actions » restent très « élitaires ». Cet enjeu était d’ailleurs identifié dans le rapport évaluatif des précédents contrats : « Plus les pays monteront en «compétence», plus la question de la démocratie locale se posera et il faudrait éviter un décalage entre un rôle croissant du pays et une gouvernance locale limitée et concentrée. »
 Quant aux acteurs de l’ESS, ils semblent jusqu’alors ignorer, du moins en Auvergne, ces espaces de négociation réservés aux décisions publiques.

En l’état, l’enjeu est donc de transformer un espace de concertation institutionnelle, qui ignorait largement la société civile, en un espace de médiation institutionnelle, du fait du rôle assigné au Conseil de développement et aux acteurs de l’ESS.

3.2 Le jeu des acteurs
Actons tout d’abord que la volonté politique, méthodologique, ne fait pas écho à des pratiques instituées ou même à une demande des acteurs. Pourtant, du nouveau dispositif découle un champ d’action  potentiellement modifié.

Les Conseils de développement, jusque là très majoritairement faibles ou même parfois inexistants sur des territoires se voient attribuer une place incontournable. Les élus locaux se retrouveront donc inévitablement devant la nécessité de composer avec eux. En retour, la constitution même de ces Conseils deviendra un enjeu pour la société civile qui devra l’investir avec tous les conflits inhérents à ce type d’exercice démocratique. Les acteurs de l’ESS, naturellement présents dans ses rangs y auront en outre la tâche de coproduire des projets potentiellement finançables, à condition, d’en convaincre le Pays et donc son Conseil de développement qui l’inscrira dans son plan d’action, d’en convaincre également un EPCI local qui devra cofinancer au moins 10% du projet et enfin la Région signataire du contrat.

La réalité actuelle n’est pas aujourd’hui celle d’une société civile structurée, consciente d’elle-même et régulée collectivement, nous en sommes même très loin. A ce titre, notons l’initiative intéressante mais également révélatrice des difficultés présentes, portée par l’association dASA
. Deux diagnostics territoriaux portant sur l’économie solidaire ont été réalisés en 2007 et 2008 sur le territoire de deux Pays (Pays de Saint-Flour Haute Auvergne et Pays de Lafayette). L’intérêt était de révéler aux acteurs locaux eux-mêmes leurs ressources en ESS largement ignorées. Ces diagnostics relèvent la non prise en compte de ce potentiel dans les diagnostics de territoire réalisés dans le cadre de la rédaction des deux Chartes de Pays antérieurement rédigées. Plus inquiétant, il semblerait, selon les informations recueillies à ce jour, que les acteurs de ces territoires n’aient pas encore intégré ces travaux pour engager la contractualisation à venir. Ce travail de diagnostic préalable apparaît donc comme une condition nécessaire à l’émergence de projets collectifs mais ne constitue pas une condition suffisante si les acteurs ne s’en emparent pas.


S’agissant de faire vivre un espace de médiation institutionnelle, le rôle des structures d’accompagnement des projets de l’ESS sera déterminant. Dans certaines régions (en particulier celles situées dans le grand Ouest) l’Economie Sociale et Solidaire s’appuie sur des CRES fortes. En Auvergne, la CRES est en plein renouveau. Un de ses enjeux sera sa capacité à fédérer des forces souvent dispersées peu conscientes d’enjeux collectifs et de les accompagner vers des dispositifs complexes d’élaboration participative tels les contrats « Auvergne + ».

Enfin, il faudra que les acteurs publics décisionnaires acceptent d’intégrer ce constat, emprunté à Dominique WOLTON  évoquant l’espace public, « il réclame du temps pour se former, un vocabulaire et des valeurs communes, une vision suffisamment proche des choses pour discuter, s’opposer, délibérer. On ne décrète pas l’existence d’un espace public, on constate son existence. »


Le jeu des acteurs sera donc déterminant pour rendre effectif ce nouvel espace de médiation institutionnelle. Mais, si une telle dynamique se mettait réellement en place, elle impliquerait inévitablement, l’entrée en scène de nouveaux acteurs : les citoyens. Citoyens mobilisés par les acteurs publics dans leur recherche de légitimation électorale ou citoyens intégrés à l’espace public par le développement d’un espace de médiation sociale, engendré par le développement de projets d’ESS, socialement inclusifs.

En conclusion, la réponse à la question de la contribution effective de l’ESS au développement d’un espace public local, à l’échelle des Pays, en Auvergne, ne peut être définitive. D’abord, parce que les processus sont en cours mais ensuite, parce qu’elle ouvre sur d’autres questions non tranchées à ce jour. 
Débat à poursuivre tout d’abord sur la nature de l’espace public. Doit-on considérer, avec Bernard Floris, que « l’espace public n’est pas le lieu formel de la médiation entre un état démocratique et une société civile souveraine. Il est le champ de médiation entre des intérêts et des positions sociales contradictoires passant nécessairement par des formes culturelles et symboliques inégales de formation de l’opinion. »
 ? Ce que nous pouvons qualifier de communication plurielle. Or, on peut argumenter le fait que l’exercice de la démocratie, implique une claire distinction entre la sphère publique et la sphère de la société civile ou encore implique une égalité des acteurs. « Sur ce plan, le défi réside dans le maintien d’une possibilité d’espaces publics autonomes, distincts (mais complémentaires) des espaces publics institués qui sont régulés par le pouvoir et qui tentent d’imposer leurs normes aux projets d’économie solidaire »
 indiquent Bernard EME et Jean-Louis LAVILLE. L’aspiration démocratique ne peut donc être portée unilatéralement par la puissance publique mais implique également un effort démocratique de la société civile par elle-même et pour elle-même.
Autre débat, celui de l’introduction de la dimension économique dans un lieu jusque-là réservé aux « financements redistributifs » de projets publics. Cet exercice de « réencastrement » démocratique de l’économie pour paraphraser Karl Polanyi, et donc de contribution à la mise en place d’une « économie plurielle » est souhaité par l’autorité politique régionale. Mais, fait souvent négligé dans la littérature sur le sujet, la puissance publique n’est pas une. Les contraintes posées par un autre niveau légitime, étatique ou européen par exemple, limitent fortement le champ des possibles.
Enfin, la question de l’échelle territoriale pertinente pour faire vivre la démocratie locale reste ouverte. La Région Auvergne privilégie l’échelle du Pays, mais si les préconisations de la commission Balladur en matière d’organisation territoriale sont suivies d’effet, c’est un niveau qui perdrait sa légitimité institutionnelle : perte ou renouveau pour un espace qui ne pourrait  à l’avenir que se construire sur son caractère volontaire et associatif, sa structure démocratique  et son projet de construction solidaire des territoires ?
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